
 
 

Le PCPE TSA 
 
Association gestionnaire : ADSEA du Gers 
 
Une équipe pluridisciplinaire : 
 

- Une COORDINATRICE DE PARCOURS, 

EDUCATRICE SPECIALISEE 

- Une PSYCHOLOGUE 

- Des PROFESSIONNELS RESSOURCES de l’ADSEA 

du Gers (Dispositif autisme et DITEP) 

 
 

 
LES ACTEURS DU CHAMP SANITAIRE SOCIAL, 
MEDICO SOCIAL 
 
LES PROFESSIONNELS LIBERAUX 
 
LES ACTEURS DU DROIT COMMUN 
 
LES ASSOCIATIONS DU TERRITOIRE 
 
ET UN COMITE DE PILOTAGE : 
 
 
 

 
 

 
 

 
ADRESSE POSTALE 

10 avenue Pierre Mendès France 
32000 AUCH 

 

 
NOUS CONTACTER 

Du lundi au vendredi  
de 9h à 12 h et de 13h à 17h 

 
 

Dispositif autisme 
 

Mail : da@adsea32.org 
Téléphone : 05.62.07.52.75 

 
 
 

 
 

www.adsea32.org 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

PCPE TSA 32 
 
 

Pôle de compétences et de 

Prestations Externalisées pour 
personnes présentant des 
Troubles du Spectre de 

l’Autisme 
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Le PCPE TSA 
 
Vise à assurer la continuité des parcours 
des personnes en situation de handicap, 
adolescentes et adultes. 
 
Organise et coordonne une réponse 
transitoire. 
 
Est un service du Dispositif Autisme de 
l’ADSEA du Gers. 
 
 
 

POUR QUI ? 
 
Vous êtes une personne présentant un TSA, 
Vous avez entre 16 et 25 ans, 
Vous habitez le département du Gers, 
Vous êtes en attente d’aide, de soutien pour 
réaliser votre projet. 
 
 
 

QUI FAIT LA DEMANDE ? 
 
La saisine du PCPE se fait par la personne, sa 
famille ou les professionnels, auprès de la 
Maison Départementale des Personnes 
Handicapées du Gers. 

POUR QUOI ? 
 
 
 

Prévenir les ruptures de parcours 
 
 
Accompagner, guider, soutenir les 
aidants 
 
 
Orienter vers un établissement spécialisé 
 
 
Soutenir votre scolarité, votre travail,… 
 
 
Favoriser votre accès au logement 
 
 
Avoir une vie sociale, accéder à des loisirs 
Avoir plus d’autonomie dans votre 
mobilité 
Aider dans la gestion de votre vie 
quotidienne 
 
 
Accéder à vos droits (prestations, 
citoyenneté, administratif,…) 
 
 
Accéder aux soins 

 
 
 

  DANS QUEL PERIMETRE  
  D’INTERVENTION ? 
 

 
 

 
 
 
 
    GERS 
 
 
 COMMENT ? 
 
Le PCPE recueille vos attentes et vos    
besoins. Il repère et mobilise les 
ressources du territoire. Il recherche et 
coordonne tous types d’intervenants 
pouvant vous aider dans votre projet. 
 
Le PCPE vous accompagne en synergie 
avec les partenaires du territoire. 

Il a pour vocation de travailler en RESEAU 
en s’appuyant sur des prestataires 
extérieurs libéraux et des partenaires 
institutionnels. 


